
 Pays : Pologne                   (date : 3 avril 2024) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service 
des douanes du pays de destination 

 

 
e) Autres types de justificatif ; si oui, veuillez indiquer 

X 

Documents autorisant l’importation ou l’exportation de 
stupéfiants et de substances psychotropes pour les 
besoins médicaux personnels, délivrés par le Chief 
Pharmaceutical Inspector. 
 

Jours 30 /          Quantités/Doses Nom : Chief Pharmaceutical Inspector 
 
 
Adresse : Senatorska 12, 00-082 Warsaw 
 
 
 
Tél. : +48 22 635 99 66 
 
 
Télécopie : +48 22 831 02 44 
 
 
 
Courriel : gif@gif.gov.pl  
 
www.gov.pl/web/gif 

 
 
Stupéfiants 
 

X 

 
 
Substances psychotropes 
 

X 

 
 
 
Liste de substances interdites ; 
si oui, veuillez préciser : 
_____________________________ 
 
Autres informations : 
 
Des informations détaillées sont 
fournies sur le site Web du Chief 
Pharmaceutical Inspectorate, 
https://www.gov.pl/web/chiefpharmac
euticalinspectorate/transport-of-
narcoticand-psychotropic-
substancesnecessary-for-medical-
treatmentwhen-crossing-the-border-
of-therepublic-of-poland 
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